
DIMANCHE 

8 décembre 

Rendez-vous à 7 h 45 précises Place de Râches   
Le retour est prévu vers 21 heures 
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Lors des 2 permanences le Comité des Fêtes prendra en charge l’ensemble des demandes et 
procèdera si nécessaire à un tirage au sort si la demande est supérieure à la capacité des 3 
autocars, se munir d’une pièce d’identité. 
 

Le Comité des Fêtes accepte  
des règlements en 2, 3 ou 4 fois. 

 

Les chèques doivent être libellés à l’ordre du 
Comité des Fêtes. Si vous optez pour le 
paiement multiple, nous nous engageons à 
déposer les chèques le 5 de chaque mois. 
Le premier règlement sera mis en banque la semaine qui suit la sortie. 
Si toutefois vous ne pouviez venir au voyage après avoir réservé vos places, le Comité des 
Fêtes ne procédera à aucun remboursement et vous conseille d’essayer de vous faire 
remplacer (prévenir au 03 27 97 42 91, répondeur) 

Sortie Familiale 

Vous pouvez consulter notre site internet : www.fetes-raches.fr 
 

NOM et PRENOM .............................................................................................................  

ADRESSE ..................................................................................................................... .... 

TELEPHONE (impératif)  ........................................................................ 

Nombre de participants : ........  x  30 € adulte  ........  x  15 € enfant   TOTAL : .................. € 

Journée au Parc EFTELING en HOLLANDE 

Prix :  30 € adulte 
15 € enfant 3 à 13 ans  

Mercredi 23 octobre : 18 h à 20 h           
Samedi 26 octobre : 10 h à 12 h 

Permanences pour la vente  
des places en Salle des Fêtes : 

DIMANCHE 

8 décembre 

Rendez-vous à 7 h 45 précises Place de Râches   
Le retour est prévu vers 21 heures 

Im
p

. 
S

e
c
te

u
r 

Im
p

ri
m

e
ri
e

 P
ra

v
a
 D

o
u

a
i 
- 

0
3

 2
7

 9
3

 0
2
 0

0
 

Lors des 2 permanences le Comité des Fêtes prendra en charge l’ensemble des demandes et 
procèdera si nécessaire à un tirage au sort si la demande est supérieure à la capacité des 3 
autocars, se munir d’une pièce d’identité. 
 

Le Comité des Fêtes accepte  
des règlements en 2, 3 ou 4 fois. 

 

Les chèques doivent être libellés à l’ordre du 
Comité des Fêtes. Si vous optez pour le 
paiement multiple, nous nous engageons à 
déposer les chèques le 5 de chaque mois. 
Le premier règlement sera mis en banque la semaine qui suit la sortie. 
Si toutefois vous ne pouviez venir au voyage après avoir réservé vos places, le Comité des 
Fêtes ne procédera à aucun remboursement et vous conseille d’essayer de vous faire 
remplacer (prévenir au 03 27 97 42 91, répondeur) 

Sortie Familiale 

Vous pouvez consulter notre site internet : www.fetes-raches.fr 
 

NOM et PRENOM .............................................................................................................  

ADRESSE ..................................................................................................................... .... 

TELEPHONE (impératif)  ........................................................................ 

Nombre de participants : ........  x  30 € adulte  ........  x  15 € enfant   TOTAL : .................. € 

Journée au Parc EFTELING en HOLLANDE 

Prix :  30 € adulte 
15 € enfant 3 à 13 ans  

Mercredi 23 octobre : 18 h à 20 h           
Samedi 26 octobre : 10 h à 12 h 

Permanences pour la vente  
des places en Salle des Fêtes : 


